
PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DU 04 DÉCEMBRE 2023 
 
PRESENTS :  
M. Lionel NAOME, Conseiller - Président; 
M. Robert CLOSSET, M. Stéphane WEYNANT, Mme Chantal TAMINIAUX-CLARENNE, Mme Camille CASTAIGNE, 
M. Alain RINCHARD, Echevins; 
M. Omer LALOUX, M. Victor FLOYMONT, M. Christophe TUMERELLE, Mme Marie-Christine VERMER, M. Alain 
BESOHE, M. René LADOUCE, Mme Margaux PIGNEUR, M. Joseph JOUAN, M. Niels ADNET-BECKER, M. 
Alexandre TERWAGNE, M. Alexandre MISKIRTCHIAN, M. Olivier TABAREUX, M. Laurent BRION, M. Alexandre 
GILAIN, M. Jean BRIOT, Mme Michèle GOFFART, Conseillers; 
Mme Delphine CLAES, Présidente du CPAS; 
Mme Valentine ROSIER, Directrice Générale; 
M. Thierry BODLET, Bourgmestre - Président; 
 

LE CONSEIL COMMUNAL STATUANT EN SEANCE PUBLIQUE : 
 

1.  JEUNESSE - Mise en place du Conseil communal des enfants - Prestations de serment 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Attendu la décision du Collège communal du 23 février 2022 de mettre un conseil communal des 
enfants (CCE) en place ; 

Attendu la décision du Conseil communal du 2 mai 2022 d'approuver le règlement d'ordre intérieur de 
ce futur CCE ; 

Considérant qu'en amont de la mise en place de ce conseil deux animations devaient être présentées 
aux élèves des 4èmes et 5èmes primaires dans le courant du 1er semestre 2023 en vue de mettre les 
jeunes conseillers en place en septembre dernier ; 

Considérant que l'animation "Je connais ma commune" a été présentée dans toutes les écoles 
fondamentales, à l'exception de l'école libre de Sorinnes qui ne souhaitait pas adhérer au projet, dans le 
courant des mois de janvier et février 2023 ; 

Considérant que les agendas du service Jeunesse et des écoles n'ont pas permis de proposer la 2ème 
animation "C'est quoi un conseil communal des enfants?" avant le mois de mai 2023, en vue de 
procéder aux élections en juin et de mettre le CCE en place en septembre ; 

Considérant que celle-ci a été proposée aux 6èmes primaires dans le courant de ces mois de 
septembre et octobre, à l'exception du Collège de Bellevue qui ne disposait pas de créneau libre, afin 
qu'ils puissent assurer la fonction de jeunes conseillers jusqu'en juin 2024 ; 

Considérant que pour le renouvellement du CCE en septembre 2024, les deux animations seront 
proposées aux 4èmes et 5èmes primaires avant le mois de mai et les élections organisées début du 
mois de juin, afin que les élèves, passés en 5èmes et 6èmes primaires assurent la fonction jusqu'en juin 
de l'année suivante, soit une année scolaire complète ; 

Considérant que le renouvellement, tel que présenté ci-dessus, sera effectif tous les ans ; 

Considérant que pour "la mise en route" de ce CCE, 10 enfants de 6ème primaire étaient intéressés par 
la fonction de jeune conseiller jusqu'au 30 juin 2024 : 

• Ecole libre de Thynes : 1 seul candidat ; 

• Athénée royal A. Sax section Leffe : 1 seul candidat ; 

• Athénée royal A. Sax section Palais : 2 candidats ; 

• Ecole communale de Bouvignes : 2 candidats ; 



• Ecole communale de Dréhance : 2 candidats ; 

• Ecole communale d'Anseremme : 2 candidats ; 

Considérant que l'ASBL Carrefour Régional et Communautaire de Citoyenneté et de Démocratie 
(CRECCIDE), qui encadre les communes dans la mise en route des CCE, sur base du nombre réduit de 
jeunes conseillers après élections au sein des écoles (6), suggère de tenir compte de toutes les 
candidatures (10) et ce, de manière exceptionnelle : 

• Justin GRAINDORGE (école de Thynes) ; 

• Siméon GRATIEN (Athénée royal - Leffe) ; 

• Adryana HUYSMANS (Athénée royal - Palais) ; 

• Lohan SCIUS (Athénée royal - Palais) ; 

• Lucas THIRIFAY (école de Bouvignes) ; 

• Kawthar GHADDARI (école de Bouvignes) ; 

• Michaël MAREE (école de Dréhance) ; 

• Sélim CHAFIK (école de Dréhance) ; 

• Capucine FRANCOIS (école d'Anseremme) ; 

• Florian CHAUSNOT (école d'Anseremme) ; 

PREND ACTE  de la prestation de serment des enfants du Conseil communal - ceux-ci sont appelés un 
par un par le président du Conseil communal et invités à lever la main et lire à haute voix "Moi, 
(prénom), je m’engage à représenter les intérêts des enfants de la commune. Pour moi, le Conseil 
communal des enfants c’est … " 

Sont désignés pour un mandat de 6 mois, jusqu'au 30 juin 2024, les enfants de 6ème primaire suivants : 

• Justin GRAINDORGE (école de Thynes) ; 

• Siméon GRATIEN (Athénée royal - Leffe) ; 

• Adryana HUYSMANS (Athénée royal - Palais) ; 

• Lohan SCIUS (Athénée royal - Palais) ; 

• Lucas THIRIFAY (école de Bouvignes) ; 

• Kawthar GHADDARI (école de Bouvignes) ; 

• Michaël MAREE (école de Dréhance) ; 

• Sélim CHAFIK (école de Dréhance) ; 

• Capucine FRANCOIS (école d'Anseremme) ; 

• Florian CHAUSNOT (école d'Anseremme) ; 
 

2.  Conseiller Communal - Démission - Acceptation 

Vu l'article L1122-9 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;  

Attendu que la démission des fonctions de Conseiller communal doit être notifiée par écrit au Conseil 
communal, lequel l'accepte lors de la première séance suivant cette notification ; 



Attendu que la démission prend effet à la date où le Conseil l'accepte et qu’elle doit être notifiée par le 
directeur général à l’intéressé ; 

Attendu que le Conseiller démissionnaire reste en fonction jusqu’à ce que l’installation de son successeur 
ait eu lieu ; 

Considérant qjue par courrier daté du 14 novembre 2023, Monsieur Alexandre MISKIRTCHIAN présente la 
démission de ses fronctions de Conseiller communal;  

Après en avoir délibéré ; 

ACCEPTE, à l’unanimité :   

Article 1er : la démission de Monsieur Alexandre MISKIRTCHIAN de ses fonctions de Conseiller communal et 
charge la Directrice générale de lui en notifier la présente Décision ; 

Article 2 : Un recours, fondé sur l’article 16 des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat, est ouvert contre 
cette décision. Il doit être introduit dans les huit jours de sa notification. 
 

3.  Conseiller communal suppléant - Vérification des pouvoirs, installation et prestation de serment 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1123-1, §1er, L1125-1, 
L1125-3, L1126-1, L4142-1 et L4145-14 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en séance de ce 04 décembre 2023 acceptant la démission de 
Monsieur Alexandre MISKIRTCHIAN de ses fonctions de Conseiller communal, 

Attendu qu'il y a lieu de procéder à son remplacement ; 

Attendu que le premier suppléant en ordre utile de la liste « DINANT » est Madame Michèle GOFFART;  

Attendu qu'il convient de procéder à la vérification des pouvoirs de l’intéressée en vue de son installation 
en qualité de Conseillère communale effective ; 

Attendu que Madame Michèle GOFFART continue de remplir les conditions d'éligibilité et ne rentre dans 
aucun cas d'incompatibilité prévu par le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Considérant que, dès lors, rien ne s'oppose à la validation des pouvoirs de Madame Michèle GOFFART;  

Monsieur le Président invite Madame Michèle GOFFART à prêter le serment suivant, conformément au 
prescrit de l'article L1126-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation : "Je jure fidélité au 
Roi, obéissance à la Constitution et aux Lois du Peuple belge" ; 

- Madame Michèle GOFFART prête le serment prescrit devant le Président ; 

- Monsieur le Président invite Madame Michèle GOFFART à signer sa prestation de serment;  

- Monsieur le Président prononce la validité des pouvoirs de la Conseillère communale effective et 
la déclare installée dans ses fonctions ; 

- Madame GOFFART est installée dans la fonction de Conseillère communale et prend séance avec voix 
délibérative. 
 

4.  Déclaration d'apparentement - Prise d'acte 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1234-2 ; 

Attendu que dans les diverses associations para locales (intercommunales, ASBL, les associations de 
projets et les associations chapitre XII) auxquelles est associée la Commune, les conseils 



d'administration sont désignés à la proportionnelle de l’ensemble des conseils des communes 
associées conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral ; 

Attendu que pour le calcul de cette proportionnelle, il est tenu compte des éventuels critères statutaires 
ainsi que des déclarations individuelles facultatives d’apparentement ou de regroupement des 
mandataires élus ; 

Attendu que, toutefois, les apparentements individuels ne rentrent pas en ligne de compte dans la 
répartition des membres des ASBL mono communales ; 

Attendu que tout conseiller qui souhaite s'apparenter doit faire une telle déclaration même s'il est élu 
sur une liste portant un numéro régional ; 

Attendu que les déclarations d’apparentement ou de regroupement ne peuvent être faites qu’une 
seule fois, vers une seule liste et pour l’ensemble des mandats dérivés du conseiller communal ; 

Attendu qu'elles sont faites par les conseillers en séance publique et doivent être publiées sur le site 
internet de la commune ; 

Considérant que Madame Michèle GOFFART installée en ce jour, a complété sa déclaration et l’a remise 
à la Directrice générale;  

PREND ACTE 

Article 1er : de la déclaration individuelle d'apparentement exprimée Madame Michèle GOFFART et 
reprise ci-après : 

NOM PRENOM APPARENTEMENT 
GOFFART Michèle MR 
Article 2 : que le tableau relatif aux déclarations individuelles d'apparentement sera mis à jour et sera 
publié sur le site internet de la Ville. 

Article 3 : Une copie de la présente Délibération sera transmise aux diverses intercommunales, régies 
autonomes,associations de projet, ASBL et associations chapitre XII auxquelles la Ville de Dinant est 
associée. 
 

5.  Tableau de préséance - Modification 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-18; 

Vu le chapitre 1er du Règlement d’ordre intérieur approuvé par le Conseil communal en séance du 06 
mai 2019 et modifié en séance du 25 juillet 2022, établissant les règles du tableau de préséance des 
Conseillers communaux ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 28 janvier 2018 arrêtant le tableau de préséance des 
Conseillers communaux ; 

Vu les délibérations du Conseil communal des 27 janvier 2020, 20 septembre 2021 et 22 novembre 
2022 modifiant ce tableau de préséance ; 

Vu la délibération du Conseil communal en séance de ce 04 décembre 2023 acceptant la démission du 
Conseiller communal Alexandre MISKIRTCHIAN, conformément à l'article L1122-9 du même Code ; 

Vu l'installation en séance de ce jour de Madame Michèle GOFFART en qualité de Conseillère 
communale effective ; 

Considérant qu’il y a lieu de revoir le tableau de préséance ; 



Attendu que le tableau de préséance est réglé (selon le R.O.I. du Conseil communal), d’après l’ordre 
d’ancienneté des conseillers, à dater de leur première entrée en fonction et, en cas d’ancienneté égale, 
d’après le nombre des votes obtenus lors de la dernière élection; 

DECIDE, à l’unanimité :   

Article 1er : De modifier le tableau de préséance des membres du Conseil communal, comme suit : 

  Date d'entrée 
Nombre de voix lors  
des dernières élections 

M. Omer LALOUX 02/01/1995 996 

M. Lionel NAOME 02/01/1995 879 

M. Thierry BODLET 02/01/2001 1304 

M. Victor FLOYMONT 04/12/2006 928 

M. Christophe TUMERELLE 04/12/2006 756 

M. Robert CLOSSET 04/12/2006 730 

Mme Marie Christine VERMER 04/12/2006 724 

M. Alain BESOHE 04/12/2006 502 

M. René LADOUCE 03/12/2012 747 

Mme Margaux PIGNEUR 03/12/2012 694 

M. Stéphane WEYNANT 03/12/2018 979 

M. Joseph JOUAN 03/12/2018 796 

Mme Chantal TAMINIAUX-CLARENNE 03/12/2018 793 

Mme Camille CASTAIGNE 03/12/2018 765 

M. Niels ADNET-BECKER 03/12/2018 516 

M. Alexandre TERWAGNE 03/12/2018 489 

M. Olivier TABAREUX 14/01/2019 435 

M. Laurent BRION 28/01/2019 239 

M. Alexandre GILAIN 16/12/2019 384 

Mme Delphine CLAES 20/09/2021 716 

M. Alain RINCHARD 22/11/2021 177 

M. Jean BRIOT 22/11/2021 172 

Mme Michèle GOFFART 04/12/2023 237 
 

6.  RH : Revalorisation barémique - Suppression des échelles E1 et D1- Arrêté de la tutelle - 
Information 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, article 7; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation notamment les articles L3111-1 à L3151-1; 

Vu le Règlement général de la comptabilité communale et plus précisément l'article 4 alinéa 2; 

Vu la délibération du Conseil communal du 09 octobre 2023 (n°4) revalorisant les échelles barémiques 
E1 et D1 et modifiant les conditions de recrutement des échelles D2; 



Attendu l'arrêté du 10 novembre 2023 notifié le 13 novembre 2023 par lequel le Ministre Collignon 
approuve la délibération du Conseil communal; 

Considérant que le Collège communal est tenu de tenir informé le Conseil communal et la Directrice 
financière de la décision de la tutelle; 

PREND ACTE de l'arrêté du Ministre Collignon du 10 novembre 2023 approuvant la délibération du 
Conseil communal du 09 octobre 2023 revalorisant les échelles barémiques E1 et D1 et modifiant 
les conditions de recrutement des échelles D2. 
 

7.  RH : Modification du statut pour intégration du congé parental de 1/10 ème temps - Expiration du 
délai de tutelle - Information 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, article 7; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD) notamment les articles L3111-1 à 
L3151-1; 

Vu le Règlement général de la comptabilité communale et plus précisément l'article 4 alinéa 2; 

Vu la délibération du Conseil communal du 09 octobre 2023 (n°3) modifiant le statut administratif afin 
d'insérer le congé parental de 1/10 ème temps; 

Attendu l'accusé de réception du dossier complet par la tutelle spéciale d'approbation le 12 octobre 
2023; 

Considérant qu'en application de l'article L3132-1 du CDLD le délai d'exercice de la tutelle est de 30 jours 
prolongeable de 15 jours; 

Considérant que le délai expirait le 13 novembre 2023; 

Considérant qu'aucun arrêté du Ministre Collignon n'est parvenu à l'administration communale; 

Considérant que dès lors, la délibération du Conseil communal du 09 octobre, (n°3) doit est considérée 
comme approuvée par expiration du délai de tutelle et est rendue exécutoire; 

Considérant que le Collège communal est tenu de tenir informé le Conseil communal et la Directrice 
financière; 

PREND ACTE de la délibération du Conseil communal du 09 octobre 2023 modifiant le statut 
administratif afin d'insérer le congé parental de 1/10 ème temps rendue exécutoire par expiration 
du délai de tutelle. 
 

8.  RH : Remboursement des déplacements domicile-lieu de travail en train et en bus - Arrêté de la 
tutelle - Information 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, article 7; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation notamment les articles L3111-1 à L3151-1; 

Vu le Règlement général de la comptabilité communale et plus précisément l'article 4 alinéa 2; 

Vu la délibération du Conseil communal du 09 octobre 2023 (n°6) relative au remboursement des frais 
de transport en commun (bus et train) domicile-lieu de travail ; 



Attendu l'arrêté du 8 novembre 2023 notifié le 10 novembre 2023 par lequel le Ministre Collignon 
approuve la délibération du Conseil communal du 09 octobre 2023 ; 

Considérant que le Collège communal est tenu de tenir informé le Conseil communal et la Directrice 
financière de la décision de la tutelle; 

PREND ACTE de l'arrêté du Ministre Collignon notifié le 10 novembre 2023 approuvant la 
délibération du Conseil communal du 09 octobre 2023 relative au remboursement des frais de 
transport en commun (bus et train) domicile-lieu de travail. 
 

9.  RH : Taux de remboursement de l’indemnité kilométrique dans le cadre de missions et indemnité 
pour utilisation de la bicyclette - Arrêté de la tutelle - Information 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, article 7; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation notamment les articles L3111-1 à L3151-1; 

Vu le Règlement général de la comptabilité communale et plus précisément l'article 4 alinéa 2; 

Vu la délibération du Conseil communal du 09 octobre 2023 (n°5) relative aux indemnités de frais de 
parcours et à l'indemnité pour l"utilisation de la bicyclette ; 

Attendu l'arrêté du 8 novembre 2023 notifié le 10 novembre 2023 par lequel le Ministre Collignon 
approuve la délibération du Conseil communal du 09 octobre 2023 ; 

Considérant que le Collège communal est tenu de tenir informé le Conseil communal et la Directrice 
financière de la décision de la tutelle ; 

PREND ACTE de l'arrêté du Ministre Collignon notifié le 10 novembre 2023 approuvant la 
délibération du Conseil communal du 09 octobre 2023 relative aux indemnités de frais de 
parcours et à l'indemnité pour l"utilisation de la bicyclette ; 
 

10.  SECRETARIAT - Intercommunale BEP - AG ordinaire du 12 décembre 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la Société Intercommunale Bureau Economique de la 
Province de Namur ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale ordinaire du 12 
décembre 2023 par lettre du 06 novembre avec communication de l’ordre du jour et de toutes les 
pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée générale, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. Approbation du Budget 2024 ; 

4. Remplacement de Monsieur Antoine Piret en qualité d'Administrateur représentant le groupe 
"Province" au sein du Conseil d'administration. 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 



Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

• Thierry BODLET, Bourgmestre ; 

• Robert CLOSSET, Echevin ; 

• Lionel NAOME, Conseiller communal ; 

• Christophe TUMERELLE, Conseiller communal ; 

• René LADOUCE, Conseiller communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 08 novembre 2023 n°10;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

1. d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 

2. d'approuver l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. d'approuver le Budget 2024 ; 

4. d'approuver la désignation de Monsieur Khalid Tory en qualité d'Administrateur représentant 
le groupe "Province" au sein du Conseil d'administration du BEP en remplacement de 
Monsieur Antoine Piret. 

Article 2 : 

D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 :  

D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

11.  SECRETARIAT - Intercommunale BEP ENVIRONNEMENT - AG du 12 décembre 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la Société Intercommunale BEP Environnement ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale ordinaire du 12 décembre 
2023 par lettre du 06 novembre 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y 
relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée générale, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. Approbation du Budget 2024. 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 



Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

Robert CLOSSET 

Thierry BODLET 

Stéphane WEYNANT 

René LADOUCE 

Alain BESOHE 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 08 novembre 2023 n°10;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

1.d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. d'approuver l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. d'approuver le Budget 2024. 

Article 2 : 

D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 :  

D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

12.  SECRETARIAT - Intercommunale BEP EXPANSION ECONOMIQUE - AG du 12 décembre 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la Société Intercommunale BEP Expansion Economique; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale ordinaire du 12 dédcembre 
2023 par lettre du 06 novembre 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y 
relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée générale, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. Approbation du Budget 2024. 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 

Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

Laurent BRION 



Omer LALOUX 

Chantal CLARENNE 

Christophe TUMERELLE 

Olivier TABAREUX 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 08 novembre 2023 n°10;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

1. d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. d'approuver l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. d'approuver le Budget 2024. 

Article 2 : 

D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 :  

D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

13.  SECRETARIAT - Intercommunale BEP CREMATORIUM - AG du 12 décembre 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la Société Intercommunale BEP Crématorium; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale ordinaire du 12 décembre 
2023 par lettre du 08 novembre 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y 
relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée générale, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. Approbation du Budget 2024 ; 

4. Désignation du réviseur d’entreprises pour l'exercice 2023 à 2025. 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 

Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

Robert CLOSSET 

Omer LALOUX 

Marie-Christine VERMER 



Olivier TABAREUX 

Alain BESOHE 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 08 novembre 2023 n°10;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

1. d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 juin 2023 ; 

2. d'approuver  l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025 ; 

3. d'approuver le Budget 2024 ; 

4. d'attribuer le marché ayant pour objet BEP CREMATORIUM - Désignation d'un commissaire parmi les 
réviseurs d'entreprises pour la période 2023-2025 au soumissionnaire à la Srl Knaepen Lafontaine, 
chaussée de Marche 585 à 5101 Erpent, pour le montant d'offre contrôlé de 6.400,00 € hors TVA ou 7.744 
€ 21 % TVA comprise 

Article 2 : 

D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 :  

D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

14.  SECRETARIAT - Intercommunale AIEG - AG ordinaire du 13 décembre 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 
à L1523-27 relatifs aux intercommunales ; 

Attendu que la commune est affiliée à la société intercommunale « A.I.E.G.» ; 

Attendu que la commune est représentée par trois délégués (le groupe Ldb ne désirant désigner aucun 
représentant cf. décision du Conseil communal du 04 mars 2019) à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

• Laurent BRION (Groupe DINANT) ; 

• Joseph JOUAN (Groupe ID !) ; 

• Chantal CLARENNE (Groupe ID !) ; 

Considérant que par courriel du 20 octobre 2023, la commune a été convoquée à l’assemblée générale 
ordinaire du 13 décembre 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y 
relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée Générale ordinaire à savoir ; 

1. Plan stratégique 2024-2026 

2. Contrôle du respect de l'obligation visée dans le CDLD à l'article L1532-1 bis § 1er : "les 
intercommunales organisent des séances d'information ou des cycles de formation relatifs à 
leurs domaines d'activité afin d'assurer le développement et la mise à jour des compétences 
professionnelles des administrateurs" 



Considérant que la commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle 
d’associé dans l’intercommunale « A.I.E.G. » ; 

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés 
à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire du 13 décembre 2023 ; 

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : 

D’approuver les points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du 13 décembre 
2023 de l’Intercommunale AIEG, à savoir ; 

1. Plan stratégique 2024-2026 

2. Contrôle du respect de l'obligation visée dans le CDLD à l'article L1532-1 bis § 1er : "les 
intercommunales organisent des séances d'information ou des cycles de formation relatifs à 
leurs domaines d'activité afin d'assurer le développement et la mise à jour des compétences 
professionnelles des administrateurs" 

Article 2 : 

De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée la proportion des votes intervenus au sein du 
Conseil ; 

Article 3 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération ; 

Article 4 : 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale précitée. 
 

15.  SECRETARIAT - Intercommunale ORES - AG extraordinaire du 14 décembre 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1122-19 et 
L1122-20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux et l’article L1122-30 relatif aux 
attributions du Conseil communal ; 

Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même Code, relatifs aux Assemblées générales des 
intercommunales ; 

Considérant l’affiliation de la commune à la société intercommunale « ORES Assets » ; 

Considérant que la commune a été convoquée à participer à l’assemblée générale extraordinaire d'Ores 
Assets du 14 décembre 2023 par courrier daté du 24 octobre 2023;  

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que les délégués des communes associées à l'Assemblée générale sont désignés par le 
Conseil communal parmi les membres des conseils et collèges communaux, proportionnellement à la 
composition dudit Conseil et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi 
lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ; 

Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la simple 
transmission de la délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes intervenus au sein du 
conseil communal ; au moins un des cinq délégués à l’Assemblée générale devra être présent à la 
réunion ; 



Considérant le point porté à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la documentation relative à l'ordre du jour est disponible en version électronique à 
partir du site internet : https://www.oresassets.be/fr/scission;  

Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale ; 

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard du point porté à 
l’ordre du jour de l’Assemblée générale extraordinaire; 

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, à l'unanimité  : 

Article 1er : 

D’approuver, le point inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée générale extraordinaire du 14 décembre 
2023 de l’intercommunale ORES Assets à savoir : 

• Point unique : Opération de scission partielle par absorption de l'AIESH afférente à la 
distribution d'énergie sur le territoire de la Ville de Couvin (sections communales de Bousu-
en-Fagne, Couvin, Frasnes-lez-Couvin, Mariembourg et Pétigny) 

La commune reconnait avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à 
disposition dans le cadre de cette procédure décisionnelle. 

Article 2 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

Article 3 : 

De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée la proportion des votes intervenus au sein du 
Conseil. 

Article 4 : 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale précitée au plus tard le 08 
décembre 2023 à l’adresse : infosecretariatores@ores.be. 
 

16.  SECRETARIAT - Intercommunale ORES - AG ordinaire du 14 décembre 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1122-19 et 
L1122-20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux et l’article L1122-30 relatif aux 
attributions du Conseil communal ; 

Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même Code, relatifs aux Assemblées générales des 
intercommunales ; 

Considérant l’affiliation de la commune à la société intercommunale « ORES Assets » ; 

Considérant que la commune a été convoquée à participer à l’assemblée générale ordinaire d'Ores 
Assets du 14 décembre 2023 par courrier daté du 24 octobre 2023;  

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que les délégués des communes associées à l'Assemblée générale sont désignés par le 
Conseil communal parmi les membres des conseils et collèges communaux, proportionnellement à la 
composition dudit Conseil et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi 
lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil communal ; 
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Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la simple 
transmission de la délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes intervenus au sein du 
conseil communal ; au moins un des cinq délégués à l’Assemblée générale devra être présent à la 
réunion ; 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la documentation relative à l'ordre du jour est disponible en version électronique à 
partir su site internet : https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales;  

Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale ; 

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés 
à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ; 

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, à l'unanimité  : 

Article 1er : 

D’approuver, les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire du 14 décembre 
2023 de l’intercommunale ORES Assets à savoir : 

• Point 1 - Plan Stratégique 

• Point 2 - Modifications statutaires. 

La commune reconnait avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à 
disposition dans le cadre de cette procédure décisionnelle. 

Article 2 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

Article 3 : 

De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée la proportion des votes intervenus au sein du 
Conseil. 

Article 4 : 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale précitée au plus tard le 08 
décembre 2023 à l’adresse : infosecretariatores@ores.be. 
 

17.  SECRETARIAT - Intercommunale IDEFIN - AG ordinaire et extraordinaire du 18 décembre 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la société intercommunale « IDEFIN » ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 
18 décembre 2023 par lettre du 06 novembre 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes 
les pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de ces Assemblées générales, à savoir : 

Assemblée Générale Ordinaire ; 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2023;  
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2. Approbation de l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025;  

3. Approbation du Budget 2024. 

Assemblée Générale Extraordinaire : 

1. Rapport du Conseil d'Administration concernant la démission partielle de la ville de Couvin 
établi conformément à l'article 6:120 &2 du Code des sociétés et des associations;  

2. Prise d'acte de la démission de la ville de Couvin du secteur "Electricité" d'IDEFIN, avec effet au 
1er janvier 2024;  

3. Suite à la démission de la ville de Couvin à charge du patrimoine d'IDEFIN, approbation de 
l'attribution en nature de parts Ores Assets détenues par Idefin et fixation de la soulte due à 
Idefin par la Ville de Couvin 

4. Décision de réduire les capitaux propres de la société par l'annulation d'une partie des 
actions détenues par la ville de Couvin;  

5. Décision de modifier la liste des actionnaires reprise à l'annexe 1 des statuts;  

6. Coordination des status 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 

Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

• Chantal CLARENNE, Echevine ; 

• Laurent BRION, Conseiller communal ; 

• Joseph JOUAN, Conseiller communal ; 

• Victor FLOYMONT, Conseiller communal ; 

• Christophe TUMERELLE, Conseiller communal ; 

Vu la décision du Collège communal en séance du 08 novembre 2023 n°11;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

Assemblée Générale Ordinaire ; 

1. d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 juin 2023;  

2. d'approuver l'évaluation 2023 du Plan Stratégique 2023-2025;  

3. d'approuver le Budget 2024. 

Assemblée Générale Extraordinaire : 

1. de prendre connaissance du rapport du Conseil d'Administration concernant la démission 
partielle de la ville de Couvin établi conformément à l'article 6:120 &2 du Code des sociétés et 
des associations;  



2. de prendre acte de la démission de la ville de Couvin du secteur "Electricité" d'IDEFIN, avec 
effet au 1er janvier 2024 conformément à l'article 6:120 &2 du Code des sociétés et des 
associations;  

3. suite à la démission de la ville de Couvin à charge du patrimoine d'IDEFIN, 
d'approuver l'attribution en nature de pcarts Ores Assets détenues par Idefin et fixation de la 
soulte due à Idefin par la Ville de Couvin 

4. en conséquence de la résolution qui précède, réduire les capitaux propres de la société par 
l'annulation d'une partie des actions détenues par la ville de Couvin;  

5. en conséquence de la résolution qui précède, modifier la liste des actionnaires reprise à 
l'annexe 1 des statuts;  

6. d'approuver la Coordination des status 

Article 2 : 

D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 : 

D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

18.  SECRETARIAT - Intercommunale IMAJE - AG ordinaire du 18 décembre 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 
à L1523-27 relatifs aux intercommunales ; 

Attendu que la commune est affiliée à l’Intercommunale des Modes d’Accueil pour Jeunes Enfants 
(IMAJE) ; 

Attendu que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à la fin 
de la législature, à savoir par : 

Pour le Groupe ID :     Lionel NAOME 

                                  Camille CASTAIGNE 

Pour le Groupe Ldb :  René LADOUCE 

                                  Olivier TABAREUX 

Pour le Groupe Dinant : Alexandre MISKIRTCHIAN 

Attendu que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale ordinaire du 18 décembre 2023 par 
lettre du 15 novembre 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire à savoir : 

1. Plan statégique : évaluation;  

2. Indexation participation financière des affiliés;  

3. Budget 2024;  

4. Démissions et désignations de représentants à l'assemblée générale;  

5. Approbation du PV de l'AG du 12/06/2023;  

6. Divers. 



Considérant que les représentants seront convoqués par l’Intercommunale ; 

Considérant qu’il est indispensable qu’au moins un de ceux-ci soit présent pour que les délibérations 
soient prises en considération ; 

Considérant que la commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle 
d’associé dans l’Intercommunale des Modes d’Accueil pour Jeunes Enfants ; 

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés 
à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire du 18 décembre 2023;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, à l’unanimité :  

Article 1er : 

D’approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire du 18 décembre 2023 
de l’Intercommunale IMAJE, à savoir : 

1. Plan statégique : évaluation;  

2. Indexation participation financière des affiliés;  

3. Budget 2024;  

4. Démissions et désignations de représentants à l'assemblée générale;  

5. Approbation du PV de l'AG du 12/06/2023;  

6. Divers. 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil 
communal en sa séance du 04 décembre 2023;  

Article 3 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre 
copie de celle-ci à l’intercommunale précitée. 
 

19.  SECRETARIAT - Intercommunale INASEP - AG ordinaire du 20 décembre 2023 

Vu les articles L1122-20, L1122-24 alinéas 1er et 2, L1126 §1er, L1122-30, L1523-12 §1er et § 1/1 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’affiliation de la Ville de Dinant à l’Intercommunale Namuroise de Services Publics INASEP en abrégé ; 

Vu sa délibération du 28 janvier 2019 portant désignation de ses représentants aux assemblées 
générales, et ce, jusqu’à la fin de la législature, à savoir par : 

Pour le Groupe ID :     Omer LALOUX, Conseiller communal 

                                  Stéphane WEYNANT, Echevin 

Pour le Groupe Ldb :  Victor FLOYMONT, Conseiller communal 

                                  Olivier TABAREUX, Conseiller communal 

Pour le Groupe Dinant : Laurent BRION, Conseiller communal 



Vu la lettre du 26 octobre 2023 de l’INASEP annonçant la tenue de l’assemblée générale ordinaire de 
l’intercommunale le mercredi 20 décembre 2023 à 17h00’ en son siège social sis 1b, rue des Viaux à 5100 
Naninne ; 

Vu l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire approuvé par le Conseil d’administration d’INASEP 
du 25 octobre 2023 lequel reprend les points suivants ; 

1. Point 1 : rapport d'évaluation 2023 du plan stratégique 2023-2025 

2. Point 2 : excécution du budget 2023, projet de budget 2024 et fixation de la cotisation 
statutaire 2024 

3. Point 3 : augmentation du capital liée aux activités d'étgouttage 

4. Point 4 : proposition de modification du Règlement général du Service d'études de l'INASEP et 
adaptation du tarif & des missions pour l'année 2024 

5. Point 5 : proposition de modification du Règlement général du Service d'assistance à la 
gestion des réseux et de l'assainissement (AGREA) pour l'année 2024. 

Vu la documentation relative aux points inscrits à l’AGO transmise par l’INASEP ; 

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, à l’unanimité :  

Article 1er : 

D’approuver les points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire du 20 décembre 2023 
à savoir : 

1. Point 1 : rapport d'évaluation 2023 du plan stratégique 2023-2025 

2. Point 2 : excécution du budget 2023, projet de budget 2024 et fixation de la cotisation 
statutaire 2024 

3. Point 3 : augmentation du capital liée aux activités d'étgouttage 

4. Point 4 : proposition de modification du Règlement général du Service d'études de l'INASEP et 
adaptation du tarif & des missions pour l'année 2024 

5. POint 5 : proposition de modification du Règlement général du Service d'assistance à la 
gestion des réseux et de l'assainissement (AGREA) pour l'année 2024. 

Article 2 : 

L’attention des représentants communaux est attirée sur les dispositions de l’article L1523-12 §1er du 
Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation suivants lesquelles les délégués communaux 
sont tenus de rapporter à l’assemblée générale la proportion des votes intervenus au sein du Conseil 
communal sur chaque point à l’ordre du jour. 

Ce mandat de vote est valable pour l’assemblée générale ordinaire programmée le 20 dédembre 
2023 à 17h00’ ou une seconde convoquée ultérieurement avec les  mêmes points à l’ordre du jour, si 
celle du 20 déembre 2023 à 17h00’ ne devait pas se trouver en nombre qualifié pour siéger. 

Article 3 : 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale précitée ainsi qu’aux délégués 
désignés. 
 

20.  FINANCES - MB2 2023 - Demande de réformation à la tutelle - Information 



Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu les circulaires budgétaires relatives aux exercices 2023 et 2024 ;  

Vu la modification budgétaire n°2 (MB2) du budget 2023 telle qu’approuvée par le Conseil communal du 
6 novembre 2023 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 23 décembre 2020 n°33 relative à l'approbation de 
l'attribution du marché "PCDR Construction des halles de Thynes" ; 

Vu la délibération du Collège communal du 17 mai 2023 n°47 relative à la notification de l'attribution dudit 
marché ; 

Attendu qu'en prévision de la hausse des prix, un crédit complémentaire de 25.000€ a été prévu au 
budget 2023 pour "compléments travaux" ; 

Attendu que suite à la réunion de chantier tenue en date du 13 novembre 2023, il appert que la révision 
des prix au jour d'aujourd'hui est estimée à 30% et que des travaux imprévisibles s'ajoutent à cette 
révision ; 

Considérant que 22.000€ complémentaires sont requis pour la poursuite et le financement des travaux ; 

Considérant qu’il serait préjudiciable d’attendre l’approbation du budget extraordinaire 2024 pour 
pouvoir délibérer quant aux surcoûts du chantier ; 

Attendu qu'un crédit de 20.000€ a été prévu au sein de la MB2 pour honoraires dans le cadre du projet 
de réfection (tarmacage) de la rue des Falizes ; 

Attendu que sur base des projets de contrat d'étude et de coordination sécurité et santé de l'INASEP tels 
que réceptionnés en date 7 novembre 2023, un montant de 23.464,5€ est nécessaire pour l'engagement 
des honoraires ainsi que des essais préalables à l'étude et sur chantier ; 

Considérant qu’il serait préjudiciable d’attendre l’approbation du budget extraordinaire 2024 pour 
pouvoir approuver les contrats ; 

Attendu qu'un crédit de 20.000€ a été prévu au sein de la MB2 pour "achat de lampes LED pour 
infrastructures sportives" ; 

Attendu que sur base du premier devis reçu par l'Administration, le crédit requis pour l'éclairage des 
terrains footballistiques de Gemechenne se chiffre cependant à 21.000€ HTVA ; 

Considérant qu’il serait dommage d’attendre l’approbation du budget extraordinaire 2024 pour pouvoir 
attribuer le marché ; 

Vu la délibération du Collège communal du 20 septembre 2023 n°34 relative à l'engagement sur fonds 
propres de 2 enseignantes mi-temps ; 

Attendu qu'il a été, dans ce cadre, décidé d'offrir un contrat de 11 heures par semaine à ces dernières, 
correspondant à 13 périodes de 50 minutes ;  

Considérant néanmoins que 13 périodes dans l'enseignement correspondent en réalité à une prestation 
moyenne de 19 heures par semaine (soit un réel mi-temps) ;  

Considérant qu’il serait financièrement préjudiciable pour les deux enseignantes d’attendre 
l’approbation du budget 2024 pour régulariser leur situation pécuniaire ; 

Attendu les courriers du SPF Finances datés du 27 octobre 2023 relatifs aux réestimations budgétaires 
pour l'année 2023 ainsi qu'aux prévisions budgétaires pour l'année 2024 ; 

Considérant qu'en vertu de ceux-ci, un montant de 4.975.585,21€ peut être inscrit comme recette 
budgétaire IPP en 2023 et que le montant des frais doit quant à lui être porté à 36.878,60€ ;  



Considérant que la compensation pour travailleurs transfrontaliers se chiffrera quant à elle finalement à 
29.441,94€ pour l'année 2023 ; 

Considérant que ces augmentations imprévues de recettes, de l'ordre de 243.959,18€, peuvent utilement 
être provisionnées afin de pouvoir faire face à la diminution de la recette IPP en 2024 ; 

Considérant en effet que les recettes budgétaires en matière d'IPP sont évaluées à 4.310.657,59€ pour 
2024, soit une diminution de l'ordre de 431.932,03€ par rapport à la MB2 telle qu'approuvée par le Conseil 
communal en date du 6 novembre 2023 et de 664.927,62€ par rapport au montant qu'il est demandé 
d'intégrer dans la MB2 par voie de réformation ;  

Considérant qu'au vu du boni dégagé à l'exercice propre au moment de l'arrêt de la MB2 (soit 
225.760,83€), mis en perspective avec les résultats budgétaires prévisionnels 2024, il serait de nature 
prudente et raisonnable d'augmenter encore davantage la "provision diverse" ;  

Après en avoir délibéré ; 

PREND ACTE de la décision du Collège communal du 15 novembre 2023 de proposer à la Direction 
générale opérationnelle des Pouvoirs locaux de réformer comme suit la modification budgétaire n°2 du 
budget 2023 : 

Service ordinaire : 

En dépense : + 400.000€ sur l'AB 000743/958-01 " Alimentation de la provision diverse" (soit 600.000€ au 
lieu de 200.000€) 

            - 10.252,36 € sur l'AB 121/123-48 " Frais administratifs IPP " (soit 36.878,60€ au lieu de 47.130,96€) 

            + 2.913,62 € sur l’AB 721/111-12 " Traitements à charge de la commune du personnel enseignant " 

            + 1.162,33 € sur l’AB 721/113-12 " Cotisations patronales enseignants à charge de la commune "  

En recettes : + 711,23€ sur l'AB 00010/466-48 " Compensation travailleurs transfrontaliers " (soit 29.441,94€ 
au lieu de 28.730,71€) 

           + 232.995,59 € sur l’AB 040/372-01 " Taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques " (soit 
4.975.585,21 au lieu de 4.742.589,62€) 

Service extraordinaire : 

En dépense : + 22.000 € sur l’AB 766/725-60/2020/-20170013 (soit un crédit complémentaire "travaux" de 
47.000€ au lieu de 25.000€) 

           + 4.000€ sur l'AB 421/731-60/-20230039 (soit 24.000€ pour les honoraires et essais au lieu de 
20.000€) 

           + 5.000€ sur l'AB 764/724-60/-20230073 (soit 25.000€ au lieu de 20.000€) 

En recettes : + 22.000€ sur l’AB 766/961-51/2020/-20170013 (soit un emprunt de 47.000€ au lieu de 
25.000€) 

           + 4.000€ sur l'AB 060/995-51/-20230039 (soit 24.000€ de prélèvement FRE au lieu de 20.000€) 

            + 5.000€ sur l'AB 060/995-51/-20230073 (soit 25.000€ de prélèvement FRE au lieu de 20.000€) 
 

21.  FINANCES - Tutelle CPAS - Modification budgétaire n°2 du service ordinaire et n°3 du service 
extraordinaire - Exercice 2023 - réformation 

Vu la Loi Organique des CPAS du 08 juillet 1976 ;  

Vu le Décret du 23.01.2014 relatif à la Tutelle sur les actes des CPAS ;  



Attendu le Comité de concertation Ville/CPAS du 20 octobre 2023 ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 6 novembre 2023 relative à l’approbation de la modification 
budgétaire n°2, pour l’exercice 2023, de la Ville ; 

Vu la délibération du Conseil de l'Action Sociale du 8 novembre 2023 relative à l'approbation de la 
modification budgétaire n°2 du service ordinaire et de la modification budgétaire n°3 du service 
extraordinaire de l'exercice 2023, parvenue à l'Administration communale le 10 novembre 2023, 
accompagnée de toutes ses pièces justificatives ;  

Vu le rapport de la Commission Budgétaire du CPAS ci-annexé, daté du 25/10/2023 ;  

Attendu que les dotations communales au CPAS relatives à l'exercice 2023 sont impactées par les 
différents projets de modifications budgétaires ; 

Attendu la révision de la dotation ordinaire à un montant total de 3.739.129,15€ dont un montant de 
904.250,61€ pour compenser la partie des non-valeurs à passer sur les droits constatés 'CHU', qui ne 
seront jamais perçus suite à l'accord transactionnel passé avec ce dernier ; 

Attendu que la dotation spécifique liée au Plan Oxygène a quant à elle été portée à 2.422.800,02€ aux 
fins de couvrir les cotisations de responsabilisation à charge du CPAS (1.746.326€) ainsi que le déficit de 
l'aide social tel que calculé par le CRAC (676.474,02€) ; 

Considérant que la balance des recettes et dépenses, à l'ordinaire et à l'extraordinaire arrêtée par le 
conseil de l'action social, présente les résultats suivants :  

  prévisions arrêtées par le Conseil 

ORDINAIRE  Recettes Dépenses  Solde  

Budget initial/MB précédente 14.783.068,22€ 14.783.068,22€   

Augmentation  1.781.876,16€ 1.828.573,14€ -46.696,98€ 

Diminution  810.642,06€ 857.339.04€ 46.696,98€ 

Résultat 15.754.302.32€ 15.754.302,32€   

EXTRAORDINAIRE  Recettes  Dépenses  Solde  

Budget initial/MB précédente 1.608.830,00€ 1.608.830,00€   

Augmentation  144.965,33€ 144.965,33€   

Diminution  0,00€ 0,00€   

Résultat  1.753.795,33€ 1.753.795,33€   

  

Attendu l'avis défavorable du Centre Régional D'Aide aux Communes du 1er décembre 2023 relatif à la 
modification budgétaire n°2 du CPAS principalement pour les raisons suivantes :  

- la trajectoire présente un déficit à l'exercice global dès 2024, et ce, malgré les aides du plan Oxygène 
et la mise en œuvre des mesures de gestion.  

- le ratio DOP/DO de la balise de dépense de personnel est dépassé. (ratio DOP/DO totales hors 
prélèvements fixé à 40% et ratio DOP/RO totales hors prélèvement fixé à 43% ; ratio réelles 
respectivement de 41.63% et 42.89%) 

- les dépenses de personnel sont surestimées par rapport aux dépenses réelles de l'exercice 2022.  

- la dotation communale prévue au plan de gestion est dépassée de 974.501,94€ justifié en partie par 
l'augmentation de la cotisation de responsabilisation, des index et du coût net de l'aide sociale.  



- les coûts nets de l'aide sociales augmentent de 377.894,63€ (+8.41%) par rapport à la modification 
budgétaire n°1.  

- la charge de la dette augmente de 122.150,00€ (+72.11%) par rapport à la modification budgétaire n°1.  

Considérant, qu'afin de diminuer la charge de la dette du CPAS, il est proposé de réformer la voie de 
financement du logiciel EOS, par la suppression de l'emprunt porté en recette à l'article 831/961-
51/2023004 d'un montant de 115.000€ ; 

Considérant qu'il convient en conséquence de réduire les charges d'intérêts inscrites sur l'article 831/211-
01 du service ordinaire d'un montant de 1.150€;  

Considérant qu'afin de compenser cette suppression d'emprunt, il est proposé d’effectuer 
un prélèvement sur le fond de réserve extraordinaire à concurrence du montant de l'emprunt à l'article 
060/995-51/2023004 ;  

Considérant que ce montant fera l'objet d'un prêt de trésorerie entre la Ville et le CPAS ;  

Considérant que la suppression des charges financières liées à l'emprunt impact les résultats 
budgétaires d'un montant de 1.150€ ;  

Considérant qu'il y a, dès lors, lieu de diminuer la dotation communale à dû concurrence portant celle-
ci à 3.737.979,15€ ;  

Considérant qu'après réformation, la balance des recettes et dépenses, à l'ordinaire et à 
l'extraordinaire, présente les résultats suivants :  

  
prévisions arrêtées par le conseil de l'action social et réformées par le 

conseil communal 

ORDINAIRE  Recettes Dépenses  Solde  

Budget initial/MB précédente 14.783.068,22€ 14.783.068,22€   

Augmentation  1.781.876,16€ 1.828.573,14€ -46.696,98€ 

Diminution  811.792.06€ 858.489,04€ 46.696,98€ 

Résultat 15.753.152.32€ 15.753.152,32€   

EXTRAORDINAIRE  Recettes  Dépenses  Solde  

Budget initial/MB précédente 1.608.830,00€ 1.608.830,00€   

Augmentation  144.965,33€ 144.965,33€   

Diminution  0,00€ 0,00€   

Résultat  1.753.795,33€ 1.753.795,33€   

Considérant que les principaux facteurs d'écart, présents dans plusieurs catégories du budget, sont 
clairement expliqués dans le rapport ci-annexé ;  

Attendu l'avis de légalité sollicité auprès de la Directrice financière conformément à l'article L1124-40 § 
1ier du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu l'avis de légalité favorable remis par la Directrice financière en date du 21 novembre 2023 ;  

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 22 novembre 2023 point n°74 et après en 
avoir délibéré en séance publique ;  

DECIDE : 

  



Article 1er : Par 15 voix POUR, 1 voix contre (WEYNANT) et 3 abstentions (CLAES, LALOUX, VERMER) : 

De réformer la modification budgétaire n°2 du service ordinaire et la modification budgétaire n°3 du 
service extraordinaire de l'exercice 2023 du CPAS de Dinant comme suit :  

articles budgétaires libellé ancien montant nouveau montant 

831/961-51/2023004 
emprunt à charge du CPAS - 
acquisition d'un logiciel social 

115.000€ 0,00€ 

060/995-51/2023004 
prèlévement sur fond de réserve 
extraordinaire - acquisition d'un 
logiciel social 

0,00€ 115.000€ 

831/211-01 
charges financières des emprunts 
à charge du CPAS 

1.150€ 0,00€ 

        

  

Article 2 : Par 12 voix POUR et 7 voix contre (FLOYMONT, TUMERELLE, BESOHE, LADOUCE, PIGNEUR, ADNET, 
TABAREUX), d'approuver la modification budgétaire n°2 du service ordinaire et la modification 
budgétaire n°3 du service extraordinaire de l'exercice 2023 du CPAS de Dinant. 

  

La présente délibération sera communiquée: 

• au Services finances pour suivi ; 

• à la Directrice financière pour information ; 

• Au CPAS. 
 

22.  PATRIMOINE- STC - Déclassement véhicules  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant la liste des véhicules du Service technique communal qui sont hors d’usage/peuvent 
difficilement être réparés à moindre frais; 

  Véhicule Plaque Equipe Achat Km 
1 Citroën Jumper 1CDQ651 Ardoisiers oct-11 160.000 
2 Peugeot Boxer  1HEZ896 Signalisation juil-14 150.000 
3 Renault Master  XAM481 Centre-ville janv-07 150.000 
Attendu que les estimations relatives aux réparations ont été établies par des garages qui vendent les 
marques concernées; 



Qu'il serait opportun de bénéficier de devis établis par d'autres réparateurs que les concessionnaires; 

Qu'un autre devis n'est pas nécessaire pour le véhicule Renault Master XAM-481 acheté en janvier 2007, 
compte tenu de son âge, de son kilométrage et des problèmes rencontrés; 

Vu la décision du Collège communal du 18 octobre 2023 de reporter le point au prochain Collège, le 
temps d'obtenir des devis pour les véhicules suivants: 

• Citroen Jumper - 1-CDQ-651 (octobre 2011) 

• Peugeot Boxer - 1-HEZ-896 (juillet 2014) 

Attendu qu'un devis moins élevé a été obtenu pour la réparation du véhicule Citroen Jumper - 1-CDQ - 
651; 

Qu'il n'est pas opportun de réparer le véhicule Peugeot Boxer - 1-HEZ-896; 

Attendu qu’il appartient au Conseil communal de désaffecter le matériel qui doit l’être et de vendre ce 
matériel à l’acquéreur le plus offrant; 

Considérant que l'avis de légalité de Madame la Directrice financière n’est pas exigé et qu’il n’a pas été 
sollicité; 

Considérant la décision du Collège communal du 15 novembre 2023, point 33; 

DECIDE, à l'unanimité: 

Article 1er : De déclasser du patrimoine communal les véhicules suivants : 

• Peugeot Boxer - 1-HEZ-896 (juillet 2014) 

• Renault Master XAM-481 (janvier 2007) 

Article 2 : De charger le Collège communal et le service technique communal de l’exécution de la 
présente décision. 

Article 3 : De transmettre copie de la présente délibération au Service Finances ainsi qu’à la Directrice 
financière. 
 

23.  URBANISME - Modification de la voirie communale n°29 de Bouvignes dans le cadre d'un permis 
d'urbanisme pour la construction d'un hangar pour le stockage de matériel agricole - Décision 

Vu l’article D.IV.41 du Code du développement territorial (CoDT) et le décret du 6 février 2014 relatif à la 
voirie communale ; 

Vu le décret du 27 mai 2004 portant confirmation de l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004 
portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux, et particulièrement les articles 1125-10, 
1122-19 et 1122-30 ; 

Attendu le dossier relatif la demande de permis d’urbanisme introduite par Monsieur Denis LEJEUNE 
demeurant Chemin des Censes, 1 à 5500 Dinant, concernant la construction d'un hangar pour le 
stockage de matériel agricole et la modification du tracé du chemin communal n°29 sur une parcelle 
située Chemin des Censes, 1 à 5500 Dinant, et cadastrée 4e division, section C n°76H- 76K ; 

Attendu que la demande est soumise conformément à l’article D.IV.40 à une enquête publique pour le 
motif suivant : Demande de permis d'urbanisme visées à l'article R.IV.40-1, §1er.,7° : modification de la 
voirie communale. 

Attendu que l'enquête publique a eu lieu du 09/10/2023 au 07/11/2023., conformément aux articles D.VIII.7 
et suivants du Code ; 



Attendu le P.V. de clôture d'enquête précisant qu’une remarque a été introduite ; que celle-ci peut se 
résumer comme suit : 

• La modification projetée n'améliore pas les conditions actuelles d’utilisation par les 
promeneurs qui seront toujours confrontés aux mêmes obstacles car le tracé proposé traverse 
toujours la cour de la ferme, les pâtures et des cultures ; 

• Il est plu judicieux de déplacer le tracé du sentier 29 au Nord de la ferme afin d’éviter la 
traversée de la cour de ferme et le passage au milieu des cultures ; 

Vu l'avis favorable conditionnel du Service public de Wallonie-Département de la ruralité et des cours 
d'eau-Direction du développement rural-Service extérieur de CINEY, sollicité en date du 20/09/2023 et 
reçu en date du 03/10/2023 ; 

Vu l'avis favorable conditionnel de la CCATM (Commission Communale de l'Aménagement du Territoire 
et de la Mobilité), sollicité en date du 20/09/2023 et reçu en date du 27/10/2023 ; que la condition consiste : 
le nouveau tracé du sentier communal n°29 contourne la ferme par le Nord ou le Sud 

Vu l'avis favorable de la DGO3 - Département de la Ruralité et des Cours d'eau, Direction du 
Développement Rural (Cellule GISER), sollicité en date du 20/09/2023et reçu en date du 24/10/2023 ; 

Considérant que le sentier prolonge le sentier N° 62 de Dinant et permet de rejoindre la route qui mène à 
« Chestruvin » ; que ce sentier constitue un élément important du maillage des sentiers communaux ; 

Considérant que le tracé actuel du sentier n° 29 traverse les parcelles occupées par les bâtiments 
agricoles de la ferme ; que le cheminement des piétons présente de nombreux obstacles dû à 
l’exploitation agricole ; 

Considérant que la modification proposée par le demandeur ne remédie totalement aux problèmes 
rencontrés par les promeneurs qui seront toujours confrontés aux mêmes obstacles ; que le tracé 
proposé traverse toujours la cour de la ferme, les pâtures et des cultures ; 

Considérant qu’il convient d’inviter le demandeur à déplacer le sentier n°29 au Nord de la ferme afin 
d’éviter la traversée de la cour de la ferme et le passage au milieu des cultures ; 

ET, compte tenu de ce qui précède : 

DECIDE, à l'unanimité: 

Article 1er : 

De refuser la modification du tracé de la voirie communale n°29 de Bouvignes, telle que présentée. 

Article 2: 

D’inviter le demandeur à déplacer le tracé du sentier 29 au Nord de la ferme afin d’éviter la traversée de 
la cour de ferme et le passage au milieu des cultures. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération au demandeur, à la Province et au Fonctionnaire délégué, 
Direction générale de l'aménagement du territoire, du logement et du patrimoine, Direction de Namur. 
 

24.  JURIDIQUE - TERRASSES - CROISETTE - Règlement de police relatif à l’implantation des terrasses 
et étals, sur la zone d’activité HORECA de la Croisette  

Vu la Constitution, en ses articles 41 et 162 garantissant l’autonomie communale ; 

Vu la Nouvelle loi communale, dont, notamment, l’article 135, §2 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, dont, notamment, l’article L1122-30 ; 



Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales ; 

Vu le règlement général de police et ses modifications successives ; 

Revu le règlement de police relatif à l’implantation des terrasses sur l’encorbellement de la Croisette du 
12 novembre 2019 ; 

Vu la Concession domaniale à long terme n° 419545 entre la Région Wallonne et la Ville de Dinant ; 

Attendu que l’occupation du domaine public communal est une matière d’intérêt communal ; qu’il en 
va de même du domaine public concédé à la commune par la Région Wallonne ; 

Attendu que la Ville de Dinant a l’obligation et la responsabilité civile et pénale de la gestion du domaine 
public ; 

Attendu que les terrasses et étals sont installés sur ce domaine public ; 

Attendu que la difficulté, en raison de la configuration de la ville et de l’espace confiné, est de garantir la 
sécurité publique sur les trottoirs et l’attractivité tant pour les clients que pour les touristes en maintenant 
une circulation piétonne agréable  

Attendu dès lors qu’il est non seulement légitime mais également impératif pour la Ville de prendre et 
d’imposer toutes mesures garantissant la sécurité publique ; 

Attendu que sans cela, les responsabilités de la Ville et de la personne qui occupe le domaine public 
serait incontestablement engagées ; 

Attendu que la zone d’activités HORECA de la « Croisette » fait partie du domaine public ; 

Attendu que la volonté de la Ville est de rendre la Croisette attractive et agréable, tant pour les habitants 
que pour les touristes ; que la Ville souhaite donc mettre en valeur les bords de Meuse réaménagés en 
permettant à des établissements HORECA d’y exploiter des terrasses ; 

Attendu que l’octroi d’une autorisation d’occupation du domaine public relève du pouvoir discrétionnaire 
de l’autorité et que les bénéficiaires d’une telle autorisation ne peuvent revendiquer aucun droit subjectif 
à occuper le domaine public ; 

Que, s’agissant d’une occupation temporaire du domaine public, la libération des lieux pourra être exigée 
à tout moment, dans l’intérêt général et pour la continuité du service public ; 

Que les nouvelles autorisations ne sont plus intuitu personæ mais qu'elles sont liées au bâtiment, ce qui 
évite un appel à candidature en cas de changement de gérant 

Attendu que les autorisations d’occupation du domaine public accordées pour des terrasses et étals se 
distinguent de celles accordées pour les terrasses situées hors de la zone d’activités HORECA de la 
Croisette ; qu’en effet, le nombre d’emplacements de terrasses situés sur la Croisette est limité de sorte 
qu’il est possible que la Ville reçoive plus de demandes qu’il n’existe d’emplacements disponibles ; 

Que, dans une telle hypothèse, les principes d’égalité et de non-discrimination et le principe de 
transparence imposent que toutes les demandes soient traitées de manière égale et commandent à 
l’autorité d’établir des critères clairs pour départager les demandes qui lui seront adressées ; 

Attendu que pour permettre une meilleure instruction des demandes relatives aux terrasses situées sur 
la partie encorbellement de la Croisette, il est prévu une procédure unique d’attribution des autorisations 
d’occupation des terrasses sur la Croisette, organisée tous les sept ans ; 

Attendu que si une de ces terrasses devient vacante avant l’échéance de la période de sept ans, une 
procédure spécifique de réattribution de l’autorisation pour la période encore à courir est organisée ; 



Attendu que dans un souci de respect du principe d’égalité et afin de permettre une diversité de l’offre 
HORECA sur la Croisette, il est décidé de limiter l’attribution à un emplacement de terrasse par 
établissement ; 

Attendu que pour éviter de trop longues distances entre le bar et/ou la cuisine et les tables situées sur la 
Croisette, les terrasses doivent pouvoir être à proximité quasi immédiate des établissements dont elles 
dépendent ; qu’a fortiori,, les terrasses des établissements situés en dehors de la Croisette sont 
naturellement destinées à être établies à proximité immédiate de ceux-ci ; 

Attendu que la Ville souhaite que les terrasses situées sur la partie encorbellement de la Croisette soient 
exploitées par des établissements qui exercent une activité HORECA à titre principal et de façon pérenne 
tout au long de l’année afin de favoriser la lisibilité de l’offre HORECA de la Ville de Dinant ; 

Qu’en effet, la Croisette est une véritable vitrine touristique que la Ville veut accessible, attractive et 
agréable et de qualité pour tous les passants, touristes comme habitants ; 

Attendu que la Ville souhaite maintenir une homogénéité esthétique des terrasses de la Croisette ; 

Que cela justifie que les terrasses soient d’égales dimensions (2,5 x 8m), compte tenu du plan relatif à la 
concession domaniale de la Région wallonne et des éléments techniques de la configuration des lieux; 

Que cela justifie que la Ville impose une homogénéité du mobilier employé tant sur les terrasses de la 
Croisette que sur les terrasses installées devant les établissements du centre-ville; 

Que, dès lors, la Ville de Dinant n’accueillera favorablement que les demandes de terrasses qui 
correspondent aux dimensions et surfaces proposées ; 

Que les dimensions arrêtées conformément au plan annexé sont justifiées afin de garantir de manière 
stricte le respect du domaine public à l’usage de tous et de chacun : les commerçants, mais aussi et en 
priorité, les usagers faibles que sont les piétons, cyclistes, personnes à mobilité réduite… et ce, tant sur la 
partie dite « ravel » que sur la partie dite « promenade » ; 

Attendu qu’en vertu de la convention de concession domaniale à long terme n°419545 entre la Région 
Wallonne et la Ville de Dinant, la Ville est redevable à la Région d’une redevance annuelle ; qu’il convient 
de répercuter le coût de cette redevance sur les occupants de la Croisette qui y exercent une activité 
commerciale ; qu’une redevance sera dès lors réclamée aux titulaires d’une autorisation d’occuper une 
ou plusieurs terrasses, proportionnelle à la redevance due par la Ville pour la partie de la Croisette 
occupée par les terrasses ; 

Attendu que le précédent plan ne prévoyait qu’un nombre de 18 terrasses; qu'à partir de 2024, la 
disposition et la taille des terrasses sera modifiée afin d'obtenir 22 terrasses de 2.5 x 8m; 

DECIDE, par 12 voix pour et 7 abstentions (FLOYMONT, TUMERELLE, BESOHE, LADOUCE, PIGNEUR, ADNET, 
TABAREUX) : 

Article 1er : D'abroger le règlement de police relatif à l’implantation des terrasses et étals, y compris sur 
la zone d’activités HORECA de la Croisette du 12 novembre 2019; 

Article 2 : D'arrêter le règlement de police relatif à l’implantation des terrasses et étals, sur la zone 
d’activités HORECA de la Croisette joint au dossier; 

Article 3 : De déléguer au collège communal la gestion de l'attribution des emplacements de terrasse 
et la description du mobilier; 
 

25.  JURIDIQUE - TERRASSES - HORS CROISETTE - Règlement de police relatif à l'implantation des 
terrasses et étals hors de la zone d'activité HORECA de la croisette 

Vu la Constitution, en ses articles 41 et 162 garantissant l’autonomie communale ; 



Vu la Nouvelle loi communale, dont, notamment, l’article 135, §2 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, dont, notamment, l’article L1122-30 ; 

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales ; 

Vu le règlement général de police et ses modifications successives ; 

Revu le règlement de police relatif à l’implantation des terrasses sur l’encorbellement de la Croisette du 
12 novembre 2019 ; 

Attendu que l’occupation du domaine public communal est une matière d’intérêt communal ;  

Attendu que la Ville de Dinant a l’obligation et la responsabilité civile et pénale de la gestion du 
domaine public ; 

Attendu que les terrasses et étals sont installés sur ce domaine public ; 

Attendu que la difficulté, en raison de la configuration de la ville et de l’espace confiné, est de garantir la 
sécurité publique sur les trottoirs et l’attractivité tant pour les clients que pour les touristes en 
maintenant une circulation piétonne agréable  

Attendu dès lors qu’il est non seulement légitime mais également impératif pour la Ville de prendre et 
d’imposer toutes mesures garantissant la sécurité publique ; 

Attendu que sans cela, les responsabilités de la Ville et de la personne qui occupe le domaine public 
serait incontestablement engagées ; 

Attendu que l’octroi d’une autorisation d’occupation du domaine public relève du pouvoir 
discrétionnaire de l’autorité et que les bénéficiaires d’une telle autorisation ne peuvent revendiquer 
aucun droit subjectif à occuper le domaine public ; 

Que, s’agissant d’une occupation temporaire du domaine public, la libération des lieux pourra être 
exigée à tout moment, dans l’intérêt général et pour la continuité du service public ; 

Que les nouvelles autorisations ne sont plus intuitu personæ mais qu'elles sont liées au bâtiment, ce qui 
évite un appel à candidature en cas de changement de gérant 

Attendu que les autorisations d’occupation du domaine public accordées pour des terrasses et étals se 
distinguent de celles accordées pour les terrasses situées sur la zone d’activités HORECA de la 
Croisette;  

Que, les principes d’égalité et de non-discrimination et le principe de transparence imposent que 
toutes les demandes soient traitées de manière égale; 

Attendu que, la Ville de Dinant souhaite obtenir une homogénéité du mobilier employé tant sur les 
terrasses de la Croisette que sur les terrasses du centre-ville. Les terrasses situés Avenue Winston 
Churchill, Place Albert 1er et Rue Huybrecht utilisant déjà le même mobilier que les terrasses situées sur 
la Croisette; 

Que les terrasses du centre-ville devront, pour les mêmes raisons, commander ce même mobilier lors 
du renouvellement de celui-ci. 

Attendu que la Ville de Dinant n’accueillera favorablement que les demandes de terrasses qui 
respectent les conditions du présent règlement; 

DECIDE, par 12 voix pour et 7 abstentions (FLOYMONT, TUMERELLE, BESOHE, LADOUCE, PIGNEUR, ADNET, 
TABAREUX) : 

Article 1er : D'arrêter le règlement de police relatif à l’implantation des terrasses et étals, sur la zone 
d’activités HORECA de la Croisette, joint en annexe, 



Article 2 : De déléguer au collège communal la gestion de l'attribution des emplacements de terrasse 
 

26.  SECRETARIAT - Procès-verbaux - Approbation 

Attendu que la Directrice générale sollicite le report de ce point à la prochaine séance; 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article unique : De reporter à la prochaine séance l'approbation des procès-verbaux des séances du 
Conseil communal :  

• du 06 novembre 2023 

• du 13 novembre 2023 

• du 20 novembre 2023 
 

27.  SECRETARIAT - Demandes de conseillers 

Vu le Règlement d'ordre intérieur (ROI) du Conseil communal, tel que modifié le 25 juillet 2022, et 
notamment le Chapitre 3 - Section 1 (articles 75 à 77); 

Considérant que, conformément à l'article 77 précité, lors de chaque réunion du conseil communal, 
une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique, le président 
accorde la parole aux membres du conseil qui la demandent afin de poser des questions orales 
d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes (...); 

Considérant qu'il est répondu aux questions orales: 

• séance tenante, si l'objet de la question a été transmis au collège au moins vingt-quatre 
heures avant la réunion du conseil communal, 

• soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la 
parole afin que, le cas échéant, de nouvelles questions orales d'actualité soient posées ; 

Considérant les questions posées par M. le Conseiller Laurent BRION transmises par courriel du 1er 

décembre 2023 à 09h01 et à 10h42, soit plus de 24h avant la réunion du Conseil communal ;  

Considérant les questions posées par le groupe LDB transmises par courriel du 1er décembre 2023 à 
09h54, soit plus de 24h avant la réunion du Conseil communal ; 

Attendu que M. BRION n'est pas présent (excusé); 

PREND ACTE des questions posées par M. le Conseiller communal Christophe TUMERELLE et des 
réponses formulées, reprises ci-dessous. 

  

• Qu'en est-il de la présence des administrations Fédérales et Régionales sur Dinant. 

Monsieur le Bourgmestre répond que le sujet a été abordé dans l'édito du bulletin communal de 
septembre où figure un inventaire de ce qui a été perdu (notamment, l'ERSO, le Palais de justice, le 
Forem, l'Aviq, le Cailloux, ...). Il précise que "rien n'est trop beau pour l'axe Mons-Charleroi" tandis que les 
autres sont délaissés... il indique avoir pris contact avec la Régie des Bâtiments pour voir comment 
réaffecter des bâtiments, même avec des projets privés, mais que vu la logique précitée, il n'y a pas 
beaucoup de possibilités d'être efficace pour faire revenir des administrations à Dinant. Il convient de 
fédérer l'ensemble des communes ex-centrées pour se mobilier quant à cette dynamique qui vide les 
zones rurales et décentrées de toutes les activités publiques intéressantes. 



Certaines administrations sont parties à Ciney pour des locaux plus modernes mais l'objectif final serait 
de tout rapatrier à Namur... Il est toutefois difficile à comprendre la logique de gestion des deniers 
publics (les contributions ont quitté Dinant alors que les locaux venaient d'être rénovés...). 

Selon le Bourgmestre, Dinant a plus besoin d'emplois que de logements; il faut favoriser les projets 
publics-privés, prendre les contacts nécessaires. Il informe avoir prévu des réunions avec le cabinet du 
Ministre et la Régie des Bâtiments. 

Il conclut sur une note positive, à savoir le développement de l'Hôpital de Dinant. 

  

• Quelles sont les relations au sein du Collège suite à la plainte déposée par le premier 
Échevin à l'encontre du Bourgmestre pour calomnie et diffamation ? 

Le Bourgmestre indique que le Collège est capable de faire la part des choses. 

  

• Merci de bien vouloir nous confirmer que le marché d'attribution concernant la nouvelle 
société qui devait contrôler le parking dans le cadre du Plan parking n'a pas été attribué ? 

La Directrice générale répond que la concession a été attribuée par le Collège, ce qui a été expliqué lors 
de la dernière séance du Conseil communal. 

Quant aux conséquences juridiques et financières de la non-conclusion de la concession, le 
Bourgmestre répond que les avocats qui conseillent la Ville dans ce dossier étudient la question. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance. 
 

PAR LE CONSEIL: 
 

La Directrice Générale, 
 
Valentine ROSIER. 

Le Bourgmestre - Président, 
 
Thierry BODLET. 

 


